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REGLEMENT INTERIEUR CANTINES SCOLAIRES
ECOLES PUBLIQUES DE 
PORT-BAIL-SUR-MER
)






Durant l’année scolaire, deux cantines fonctionnent sur les deux ’écoles publiques de Port-Bail-sur-Mer.

Ce service, outre sa vocation sociale, a une dimension éducative. Le temps du repas doit être pour l’enfant :

· Un temps pour se nourrir
· Un temps pour se détendre
· Un temps de convivialité

Ce doit être également un apprentissage des rapports avec ses semblables, du savoir-vivre, du respect des aliments, du matériel et des installations.


 (
Chapitre I – Inscriptions
                                                     
)

Article 1 – Usagers

Le service de restauration scolaire est destiné aux enfants scolarisés dans les deux écoles publiques de Port-Bail-sur-Mer maternelle et primaire.

Article 2 – Dossier d’admission

A chaque rentrée, l’enseignant remettra le règlement intérieur de la cantine à chaque élève. Il devra obligatoirement être retourné au service comptabilité à la mairie, signé par les parents et l’élève, pour les enfants souhaitant bénéficier de la cantine scolaire.

Article 3 -  Fréquentation

Elle peut être régulière ou occasionnelle. Les repas sont réservés à l’école. Tout repas réservé est payable à facturation. 

Article 4 – Tarifs

Les tarifs sont fixés par délibération du conseil municipal. Pour l’année scolaire 2019-2020, ils représentent :
coût forfait (4 repas/semaine, 10 mois/an)			44,00 €
coût demi-forfait	 (2 repas/semaine, jours réguliers)		22,00 €
repas occasionnel (5 maxi dans le mois, sauf exception
dûment justifiée)				  		  3,50 €

	Tarifs PAI (1/2 forfait référencé ci-dessus) dans le cas unique où les parents amènent le repas des enfants :
	
forfait mensuel (4 repas semaine)				22,00 €
forfait mensuel (2 repas semaine)				11,00 €
repas occasionnel (5 maxi dans le mois)		  		  1,75 €

Article 5 – Paiement

Les parents règleront le montant du forfait cantine ou des repas occasionnels sur facture ou sur avis des sommes à payer par tout moyen à leur convenance (prélèvement avec signature du mandat, virement, carte bleue, chèque à l’ordre du Trésor Public).

A défaut de paiement et en cas de dette cantine, un enfant pourrait se voir privé de ce service voire exclu.

 (
Chapitre II – Accueil                                                    
)


Article 6 – Heures d’ouverture du restaurant scolaire

Les heures d’ouverture du restaurant scolaire sont fixées par accord entre la municipalité, les directeurs des écoles et le collège de manière à assurer la bonne marche du restaurant scolaire.

Ainsi, la pause méridienne est de 12 h 00 à 13 h 30 au plus tard, pour assurer les services de maternelle et de primaire sur les deux sites.

Article 7 – Encadrement

Sur le temps de restauration, le personnel d’encadrement municipal, chargé de la surveillance se compose comme suit :

· au collège pour les primaires
· 2 ou 3, suivant les effectifs, surveillantes de cantine de 12 h 00 à 13 h 30 au plus tard, dont la fonction est de faire l’appel pour confirmer les présences et signaler les absences, prévenir toute agitation, rapporter les problèmes en consignant les incidents sur un cahier de liaison

· pour les maternelles 
· 2 ou 3, suivant les effectifs, surveillantes de cantine, mêmes horaires, mêmes fonctions avec en surplus l’aide des petits pour découvrir et apprécier les repas

Le personnel de service, outre son rôle principal de service des aliments, participe également par l’accueil, l’écoute et l’attention, à l’instauration et au maintien d’une ambiance agréable.

Article 8 – Discipline

Identique à celle qui est exigée dans le cadre ordinaire de l'école, il est indispensable que les règles élémentaires de vie en collectivité soient respectées, à savoir :

-	respect mutuel
-	obéissance aux règles

En définitive, en venant déjeuner à la cantine, l’enfant s’engage à :

           AVANT LE REPAS					PENDANT LE REPAS
· Aller aux toilettes					- ne pas se déplacer sans autorisation
· Se laver les mains avant de passer à table		- ne pas crier
· Se mettre en rang dans le calme			- ne pas jouer surtout avec la nourriture 
· Ne pas bousculer ses camarades			- goûter à tout 
· Ne pas courir pour se rendre à la cantine 		- respecter ses camarades, le personnel
							  le matériel, les locaux

Conscient que la vie en collectivité nécessite des efforts, le personnel interviendra pour appliquer les règles de vie visant au respect des personnes et des biens.

L’enfant a des droits et aussi des devoirs        

Ses droits :
-	L’enfant a le droit d’être respecté, d’être écouté, de s’exprimer
-	L’enfant peut, à tout moment exprimer, à la responsable, un souci ou une inquiétude
-	L’enfant doit être protégé contre l’agression d’autres enfants (moquerie, bousculade, ...)
-	L’enfant doit prendre son repas dans de bonnes conditions afin de lui permettre  de passer un moment de convivialité.

Ses devoirs : 
-	Respecter les autres enfants et le personnel de restauration scolaire, en étant poli et courtois
-	Respecter les règles de vie, instaurées durant le temps du midi
-	Respecter la nourriture
-	Respecter les locaux et le matériel

Le permis de bonne conduite
Ainsi, afin de responsabiliser l’enfant sur son attitude durant le temps de la pause méridienne, un système de permis de bonne conduite est mis en place pour chaque élève fréquentant la cantine scolaire. Chaque enfant a un capital de 12 points au début de l’année. Si un non-respect des règles de vie est constaté, l’enfant peut se voir retirer des points par la responsable du temps de restauration scolaire
La famille sera informée de chaque retrait de point, via l’enseignant par le biais d’une fiche. L’enfant peut récupérer les points perdus en réalisant une action positive (exemple : excuses spontanées, en passant une semaine sans réprimande, ...)
Le permis de bonne conduite se veut éducatif, c’est un contrat passé entre les élèves (à partir du CP) et la mairie afin de sensibiliser l’enfant au respect des règles de vie.

Retrait de points :

	Manque de respect au personnel Bagarres
	- 4 points

	Désobéissance
Jeux avec la nourriture
Irrespect du matériel et des locaux
	- 2 points

	Crier
Se tenir mal à table
	- 1 point



Récupération de points :

	Participation à la vie de la cantine Passer une semaine sans réprimande
	+ 1 points

	Excuses spontanées
	+ 1points



Quand il n’y a plus de points sur le permis :
-	Une lettre d’avertissement est adressée aux parents qui seront convoqués à la mairie
-	Au bout du 2e permis enlevé, l’enfant sera exclu du restaurant scolaire pendant 2 jours
-	Au bout du 3e permis enlevé, l’enfant sera exclu du restaurant scolaire pendant 1 semaine


Article 9 – Médicaments, allergies et régimes particuliers

Aucun médicament ne sera donné aux enfants.

Toute allergie doit être signalée et accompagnée obligatoirement d’un Protocole d’Accueil Individualité (PAI).

L’accueil d’un enfant ayant des allergies alimentaires au service de restauration scolaire n’est possible qu’avec la signature au préalable d’un protocole d’accueil individualisé rédigé avec le médecin scolaire et les autres partenaires concernés (directrice de l’école, élu, responsable de la cantine). Ce PAI est valable un an. Il doit être renouvelé chaque année.

La commune et le service de restauration scolaire déclinent toute responsabilité dans le cas où un enfant allergique mangerait à la cantine, sans la signature d’un PAI, et à qui il arriverait un problème lié à l’ingestion d’aliments interdits.

 (
Chapitre III - Fonctionnement                                               
)


Article 10 – Changements

Tout changement de situation familiale ou professionnelle devra être porté à la connaissance du service scolaire de la mairie dans les plus brefs délais.

Article 11 – Acceptation de règlement

Un exemplaire du présent règlement est tenu à la disposition de tout demandeur, auprès du service des affaires scolaires de la mairie. Un exemplaire est donné à chaque famille, lors de la première inscription dans l’année.

L’entrée dans le restaurant scolaire suppose l’adhésion totale du présent règlement.

Article 12 – Exécution

Conformément à l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales, le présent règlement intérieur sera affiché en mairie et à la cantine scolaire. Il entrera en application le jour de son adoption.

Délibéré et voté par le conseil municipal de Port-Bail-sur-Mer dans sa séance du 25 février 2020.

									Le Maire,

									Guy CHOLOT


Signature des parents :



Faire précéder la signature d’une mention manuscrite « lu et approuvé à Port-Bail le………………………….et compléter par la date ».
[bookmark: _GoBack]

Signature de l’élève :
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